
Tournée 

du Père Noël  
Le 23 décembre 2020, on a pu apercevoir 
un magnifique traineau et son attelage 
moderne glisser sur les routes de la com-
mune.  

Les enfants et les 
plus de 65 ans ont 
reçu un cadeau, 
délivré par le Père 
Noël en personne 
et sa bande de lu-
tins.  

Ces derniers ont 
été bien gâtés en 
retour ! 

Le mot du maire 
Roumensoises, Roumensois, 

Je vous souhaite à vous et à tous vos proches une très 

bonne année 2021. Qu’elle soit synonyme de bonne 

santé, joies et succès. 

L’année 2020 fut très « particulière » comme nous avons 

pu tous la vivre. Avant que le vaccin puisse calmer la 

prolifération de ce virus, nous risquons, pour les pre-

miers mois de cette nouvelle année, de vivre quelques 

moments encore difficiles. 

Continuons à être patients tout en restant très prudents. 

Malheureusement, nous ne pourrons pas nous réunir 

comme nous le faisons tous les ans pour célébrer en-

semble cette nouvelle année en buvant le verre de l’ami-

tié. Ce n’est pas grave, il y aura bien d’autres occasions 

de célébrer quelque chose… 

Concernant notre petit village, nous continuons malgré 

tout à avoir beaucoup de projets, beaucoup d’ambitions 

avec l’équipe qui m’entoure. Vous trouverez dans notre 

journal une description de ces projets en cours et à ve-

nir. 

Chacun dans notre équipe a pris des projets en main. 

J’en profite pour les remercier de leur implication. 

Merci donc à Nathalie, Daphné, Gaël, Évelyne, Josiane, 

Élise, Christine, Sébastien, Pierre, Jean, Christophe, 

Jean-Marie et Yannick. 

Je vous souhaite encore une fois tous mes vœux pour 

cette nouvelle année. 

A bientôt. 

Amicalement. 

- Philippe LASMAN 
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Centre Multi Activité 
Concernant le projet du centre Multi Activité, nous avons 

dû changer quelque peu son organisation et le séquen-

cement du démarrage des différentes activités.  

Un partage des responsabilités 

En effet, nous avons pris la décision de ne pas affecter, dans 

un premier temps, la gestion du gîte au futur gestionnaire. La 

municipalité s’en chargera. Le gérant devra cependant pren-

dre en charge le restaurant, le bar ainsi que la petite épicerie 

qui proposera quelques produits de première nécessité. Nous 

travaillons sur ce projet avec une personne du village qui 

connait bien ce domaine d’activités. 

Un projet ancré dans un cadre local 

Encore une fois, ce projet a pour but ultime de créer ou re-

créer une vie au centre du village, où les Roumensois et les 

gens de passage pourront se retrouver en toute convivialité. 

Il est également prévu la refonte du centre-village afin de le 

rendre plus accueillant et plus pittoresque. Un paysagiste est 

en train d’y travailler. Dès que nous le pourrons, nous vous 

communiquerons les premières esquisses. 

La prochaine étape sera le lancement des consultations, 

dans les prochaines semaines, pour la construction de ce 

centre. Il existe plus de 8 lots différents qui feront appel à dif-

férents corps de métier.   

Êtes-vous           
branchés ? 
Nous avons mis en place un « réseau so-

cial local » vous permettant d’avoir des 

informations concernant notre village en 

temps réel.  

L’application s’appelle illiwap. Il suffit de 

l’installer sur votre portable ou sur votre 

ordinateur et de sélectionner la « station » 

Roumens. 

Vous êtes déjà 95 à vous y être abonnés.  

 

La mairie                
fait peau neuve 
Nous avons entamé un rangement et un 

réagencement de la Mairie. 

La bibliothèque va être réorganisée et à 

terme déplacée au rez-de-chaussée afin 

que les personnes à mobilité réduite puis-

sent y accéder facilement. 

Un rangement de la Mairie est en cours. 

Les archives qui regroupent des docu-

ments datant pour certains du XII
ème

 

siècle, vont également être déménagées 

afin de les protéger de l’humidité et réor-

ganisées.  

 

 

Les bâtiments de la Mairie et du Foyer 

ont besoin d’être nettoyés sur leurs fa-

çades extérieures. Le démoussage des 

toitures et murs est programmé pour ce 

début d’année. 

Une application mobile pour être informé en temps réel.   © Pixabay / 

Photographie d’un registre des archives de 
Roumens.       © D. Lasance 



Enfouissement des lignes électriques...  
Les travaux vont se poursuivre cette année pour l’enfouissement des 

lignes Haute Tension (20 000 Volts) sur notre commune. Quelques po-

teaux vont donc disparaître et des transformateurs, aujourd’hui fixés en 

hauteur, vont se retrouver au sol.  

En effaçant ainsi progressivement les lignes aériennes, on les rend 

moins sensibles au vent et cela renforce la distribution électrique. 

 

… et Fibre Optique 
Les travaux de mise en place de la Fibre 

Optique avancent également.  

Notez que l'infrastructure existante sera 

réutilisée. En effet, quand aujourd'hui le fil 

de cuivre pour le téléphone ou Internet est 

en aérien, la fibre sera posée au-dessus 

des câbles existants en utilisant les po-

teaux en bois en place. Au contraire, 

quand le câble est enterré, la fibre le sera 

également en utilisant les gaines souter-

raines existantes. 

Ce choix, qui peut sembler étonnant, a 

été fait pour des raisons de coûts et de 

contraintes calendaires afin que nous 

puissions bénéficier de cette technologie 

le plus tôt possible (Juin 2022 pour Rou-

mens).  

Éclairage     
du village 

Une étude avec le syn-

dicat d’électricité est en 

cours pour mieux éclai-

rer le hameau Borde 

Noble / Le Riou.  

Nous envisageons de 

partir sur une solution 

de lampadaires solaires 

si cela s’avère oppor-

tun. 

 

Incivilités et 
dégradations 

Les vols d’un drapeau 

et de fleurs, une clôture 

abîmée, des dépôts 

sauvages d’ordures 

sont à déplorer sur la 

commune. 

L’aire de jeu du 

tennis sert régu-

lièrement de lieu 

de regroupement à des 

personnes irrespec-

tueuses de cet équipe-

ment collectif et de son 

voisinage. Des travaux 

de reprise du fronton, 

tagué à de nombreuses 

reprises, sont prévus 

cette année. Le choix 

de la couleur ou de la 

fresque reste à définir. 

Nous en appelons au 

civisme et au sens des 

responsabilités de cha-

cun pour préserver 

notre environnement.  

Rénovations des appartements communaux 
Les travaux ont débuté dans le logement accolé au Foyer. La salle de 

bain a été entièrement refaite et des travaux de peinture sont à venir en 

ce début d’année.  

Le presbytère verra son isolation s’améliorer grâce à un remplacement 

de l’ensemble des menuiseries.  

Espace du souvenir 
Nous avons accepté la proposition de la Fédération Nationale des An-

ciens Combattants en Afrique du Nord qui souhaitait poser une plaque 

au pied du monument aux morts. 

Les murs qui entourent ce lieu de recueillement et de mémoire seront 

réparés. 

Travaux d’enfouissement, chemin 
du Clos.      
      © D. Lasance 



Nous contacter 

Permanences en Mairie : 

 Mardi de 14h à 17h30 

 Vendredi de 14h à 18h  

 Permanence des élus le 

vendredi de 17h à 18h 

Tel: 05.61.83.06.44 

mairiederoumens@wanadoo.fr 

https://station.illiwap.com/fr/

public/mairie-de-

roumens_31463 

www.mairie-roumens.fr              

___________________ 

Communauté de          

Communes :  

05.62.71.23.33              

___________________ 

EDF dépannage : 

09.72.67.50.31 

RÉSEAU 31 : 

05.62.18.62.62 

___________________ 

SAMU : 15 

Pompier : 18 

Police/Gendarmerie : 17 

Urgence : 112 

Défibrillateur sur 

le mur de la mairie 
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Plan Local d’Urbanisme                  
intercommunal (PLUi) 
Nous continuons à travailler sur ce plan avec l’intercommunalité afin de 

pouvoir à terme (début 2022) valider un plan global pour notre com-

mune. De nouvelles exigences fortes viennent s’ajouter à celles que 

nous avions prises en compte dans notre précédent plan communal. 

Nous resterons néanmoins vigilants sur la validation du PLUi afin de 

défendre les décisions prises dans le passé.  

Chaque année, seules 2 nouvelles habitations seront autorisées en 

moyenne et elles devront venir densifier le centre-village. On pense 

bien entendu à des constructions neuves mais certains bâtiments peu-

vent faire l’objet d’un changement de destination. C’est le cas par 

exemple lorsqu’un bâtiment d’usage agricole devient une habitation. Il 

nous faut alors comptabiliser cette résidence dans le quota annuel.  

Sur les 10 ans à venir, la commune s’agrandira donc au maximum de 

20 habitations. 

Lotissement des Obits 

Il est prévu dans notre programme la mise en place d’une nouvelle voie 

communale aux Obits et la création de 7 lots. Une idée de construc-

tions éco-responsables est à l’étude. 
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Emplacement approximatif du futur chemin des Obits sur une image satellite.   
                      © Google Map 


